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1. Identification de l'Unité d'Enseignement

UE 84 Education plastique 3
Code PEPS3B84PS Caractère Obligatoire
Bloc 3B Quadrimestre(s) Q1Q2
Crédits ECTS 2 C Volume horaire 30 h
Coordonnées des 
responsables et des
intervenants dans l'UE

HELHa Braine-le-Comte
Dominique GEBKA (dominique.gebka@helha.be)
HELHa Gosselies
Laurence MISONNE (laurence.misonne@helha.be)
HELHa Leuze-en-Hainaut
Claire MEHAGNOUL (claire.mehagnoul@helha.be)

Coefficient de pondération 20
Cycle et niveau du Cadre Francophone de Certification bachelier / niveau 6 du CFC
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Néant
Contribution au profil d'enseignement (cf. référentiel de compétences)
Cette Unité d'Enseignement contribue au développement des compétences et capacités suivantes :

Compétence 4 Entretenir un rapport critique et autonome avec le savoir scientifique et oser innover 
4.1 Adopter une attitude de recherche et de curiosité intellectuelle
4.3 Mettre en question ses connaissances et ses pratiques
4.4 Actualiser ses connaissances et ajuster, voire transformer ses pratiques

Compétence 5 Développer une expertise dans les contenus enseignés et dans la méthologie de leur
enseignement

5.1 Entretenir une culture générale importante afin d'éveiller les élèves au monde
5.3 Mettre en oeuvre des dispositifs didactiques dans les différentes disciplines enseignées
5.4 Établir des liens entre les différents savoirs (en ce compris Décrets, socles de compétences,

programmes) pour construire une action réfléchie
Compétence 6 Concevoir, conduire, réguler et évaluer des situations d'apprentissage qui visent le

développement de chaque élève dans toutes ses dimensions
6.3 Créer des conditions d'apprentissage pour que chaque élève s'engage dans des tâches et des

projets signifiants

Acquis d'apprentissage visés
Néant
Liens avec d'autres UE
Prérequis pour cette UE : aucun
Corequis pour cette UE : aucun

Fiche PEPS3B84PS au 09/10/2018 - page 1 de 4

http://www.helha.be


3. Description des activités d'apprentissage
Cette unité d'enseignement comprend les activités d'apprentissage suivantes :
PEPS3B84PSA Éducation plastique 30 h / 2 C
Les descriptions détaillées des différentes activités d'apprentissage sont reprises dans les fiches descriptives jointes.

4. Modalités d'évaluation
Les 20 points attribués dans cette UE sont répartis entre les différentes activités de la manière suivante :
PEPS3B84PSA Éducation plastique 20
Les formes d'évaluation et les dispositions complémentaires particulières des différentes activités d'apprentissage
sont reprises dans les fiches descriptives jointes.

Dispositions complémentaires relatives à l'UE
Néant
Référence au REE
Toute modification éventuelle en cours d’année ne peut se faire qu'exceptionnellement et en accord avec le
Directeur de Catégorie ou son délégué et notifiée par écrit aux étudiants (article 10 du Règlement des études).
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1. Identification de l'activité d'apprentissage

Éducation plastique
Code 6_PEPS3B84PSA Caractère Obligatoire
Bloc 3B Quadrimestre(s) Q1Q2
Crédits ECTS 2 C Volume horaire 30 h
Coordonnées du Titulaire
de l'activité et des
intervenants

Dominique GEBKA (dominique.gebka@helha.be)

Coefficient de pondération 20
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
La dernière année permet, grâce aux bases acquises, une meilleure sensibilisation et découverte de l’art en général.
L’étudiant(e) sera amené par la découverte en concret de l’objet d’art ou d’artisanat à développer son esprit critique,
esthétique et pratique par la réalisation d’activités adaptées aux enfants (l’art pour tous).
Il est demandé à l’étudiant de maitriser les savoir-faire relatifs vus au cours d’éducation plastique de 1ère et 2ème
année préscolaire.

Objectifs / Acquis d'apprentissage
A l’issue du cours l’étudiante sera capable en fonction des compétences du Programme Intégré de:
Percevoir les modes d’expression et les techniques d’exécution
Percevoir le sujet, le genre et le style.
Percevoir le langage plastique
S’exprimer par les modes d’expression et les techniques d’exécution.
S’exprimer par un sujet, un genre, un style.
S’exprimer par le langage plastique.

3. Description des activités d'apprentissage

Contenu
L’art à l’école: approche
- définition
- la visite au musée
- l’artiste
- les outils et techniques
- l’exploitation de l’objet d’art
- l’exploitation concrète en classe maternelle.
Initiations à différentes techniques artistiques: peinture, textile, céramique etc.
Le panneau collectif: apprendre à gérer une classe sur un même travail en variant les matières et les techniques.
Travaux supplémentaires à domicile.

Démarches d'apprentissage
Découverte en concret et réalisation personnelle. Apprentissage de différentes techniques artisanales adaptées pour
l’école maternelle.

Dispositifs d'aide à la réussite
Evaluation continue.
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Ouvrages de référence
Le syllabus est fourni durant les heures de cours et existe uniquement sous format papier.

Supports
Un syllabus est fourni en début d’année.

4. Modalités d'évaluation

Principe
Travail journalier (évaluation continue) : addition des travaux réalisés en classe.
En cas de non remise de tous les travaux demandés pour l’évaluation, le travail journalier est considéré comme
incomplet et donc non présenté.  En conséquence, la session sera incomplète.
Le règlement du cours d’éducation plastique est détaillé dans le syllabus.
 

Pondérations

 Q1 Q2 Q3
Modalités % Modalités % Modalités %

production journalière   Evc 100   
Période d'évaluation     Trv 100
Evc = Évaluation continue, Trv = Travaux

La pondération de cette activité d'apprentissage au sein de l'UE dont elle fait partie vaut 20

Dispositions complémentaires
Les consignes des travaux certifiés sont données par écrit sous format papier durant les heures de cours, chaque
étudiant reçoit un travail différent (choix du sujet, date de remise, modalité).

Référence au REE
Toute modification éventuelle en cours d’année ne peut se faire qu'exceptionnellement et en accord avec le
Directeur de Catégorie ou son délégué et notifiée par écrit aux étudiants (article 10 du Règlement des études).

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

Fiche PEPS3B84PS au 09/10/2018 - page 4 de 4

http://www.tcpdf.org

